AVESNOIS IMMOBILIER

Michel MERY

15 rue du Général de Gaulle – 59550 LANDRECIES

Tél : 03.27.84.80.23 – Port : 06.08.05.00.40 – Fax : 03.27.77.15.03

avesnois-immobilier@orange.fr  -  esthermery-location@orange.fr

NOUVEAU CONSULTEZ NOTRE SITE : www.avesnois-immobilier.fr

Carte Professionnelle n° 1116T Délivrée par la Préfecture du Nord

Garantie Financière 30.000 € - AGF 87 rue de Richelieu – 75113 PARIS CEDEX 02

RC Valenciennes 99 A 101

TVA FR 87 423 125 277 – SIRET 423 125 277 00016

Versement des fonds = CREDIT MUTUEL de LANDRECIES n° 30564843 
HONORAIRES DE L’AGENCE

Tarif applicable au 01/06/2011
La tarification de certaines prestations peut différer de celle appliquée à des contrats antérieurs en cours d’exécution. Elle peut également être négociée à la hausse mais aussi à la baisse après accord des parties dans le cadre de toute négociation.

TVA incluse actuellement à 19,6%
ACHAT – VENTE 
IMMEUBLES
-    Honoraires à la charge de l’acquéreur

Jusqu’à 30.000 € forfait de 3.000 € TTC

Au-delà ajouter 5% TTC 

FONDS DE COMMERCE

-    Honoraires à la charge de l’acquéreur

1/ Cession de Fonds de Commerce

Jusqu’à 30.000 € forfait 3.000 € TTC

Au-delà ajouter 5% TTC

2/ Cession Pas de Porte

Jusqu’à 15.000 € forfait 1.500 € TTC


Au-delà ajouter 8%  TTC

LOCATION
HABITATION

Les frais sont partagés moitié par le bailleur, moitié par le locataire et calculés sur la base annuelle des loyers hors charges.










Bailleur

Locataire

- Négociation = 6% TTC

soit


3 % TTC

3% TTC
- Rédaction = 9,40 % TTC

soit


4,70%TTC

4,70% TTC
- ETATS DES LIEUX GRATUITS

COMMERCE = En matière commerciale les frais sont à la charge exclusive du preneur
- Bail commercial (9 ans)  = Valeur TTC d’un mois de loyer
- Bail précaire (inférieur à 2 ans) = Valeur TTC d’un mois de loyer

- ETATS DES LIEUX GRATUITS


